
Pour vos agents et
votre police municipale
Services techniques
Policiers municipaux / ASVP

	 Véhicules propres et silencieux
	 Image moderne et responsable
	 Proximité accrue avec vos administrés
	 Outil de suivi :

	 - identification des utilisateurs
	 - horaires effectifs des rondes
	 - kilométrages parcourus

Pensez-y : il est possible de panacher une flotte de
Vélos à Assistance Electrique et de scooters électriques,

en gérant distinctement les droits d’accès par informatique.

Les scooters électriques
Equivalent 50 cc

	 Puissance nominale : 4 000 W
	 Vitesse maxi : 45 km/h
	 Autonomie : de 30 à 50 km
	 Coût d’électricité : < 0,01 €/km
	 Nécessite : Brevet de Sécurité Routière

Equivalent 125 cc

	 Puissance nominale : 20 000 W
	 Vitesse maxi : 110 km/h
	 Autonomie : de 40 à 60 km
	 Coût d’électricité : < 0,01 €/km
	 Nécessite : permis B
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